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Espalux Investments S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 163.411.

Les comptes annuels au 10 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090082/9.
(160058853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

F.E.T. S.A., Finances Europe Tourisme S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 112.096.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090102/9.
(160058668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Fisabelle S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 180.036.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090103/9.
(160058871) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Eden Management, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 332.500,00.
Siège social: L-3861 Schifflange, 106, rue de Noertzange.

R.C.S. Luxembourg B 124.126.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090064/9.
(160059044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Expertise et Solutions en Télécommunications Benelux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 11, Rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 85.174.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090074/9.
(160058918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Hyperion S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 123.374.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090173/9.
(160059093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.
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Hubs S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3313 Bergem, 73, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 143.813.

Les comptes annuels rectifiés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Document faisant l’objet de la rectification:
Référence: L150139654
Date: 30/07/2015
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUO
Référence de publication: 2016090172/14.
(160058766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

I.D. 20 Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 89.192.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 avril 2016.
Référence de publication: 2016090174/10.
(160058542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

James F. Taylor & Partners, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3217 Bettembourg, 40, rue du Château.

R.C.S. Luxembourg B 199.312.

Le bilan au 31/12/2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7/4/2016.
Référence de publication: 2016090195/10.
(160058709) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

KanAm Grund Espace Pétrusse S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 77.369.

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice au 31 décembre 2015, ainsi que le rapport du commissaire aux comptes ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090207/10.
(160058850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Lotus Blanc S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 202.851.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2016090229/10.
(160058905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

77379



L U X E M B O U R G

Jaws Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 170.793.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090200/9.
(160059100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

JW S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 12, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 96.792.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090204/9.
(160058599) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

J3C Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 45, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 177.871.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090205/9.
(160058717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Le Comptoir des Ardoisiers S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9743 Crendal, Maison 14.

R.C.S. Luxembourg B 163.372.

Les comptes annuels au 31.12.2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090214/9.
(160059118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Luxembourg THERMIQUE INDUSTRIELLE (LTI) Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3922 Mondercange, 151, rue d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 185.714.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090217/9.
(160058836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Liberation Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 148.700.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090221/9.
(160058715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.
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Loyens & Loeff Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 174.248.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090230/9.
(160058914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Michelin Luxembourg SCS, Société en Commandite simple.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 96.546.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090242/9.
(160058679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Mirabel Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 176.181.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090244/9.
(160058477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Mirabel Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 176.181.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090245/9.
(160058868) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Infinity Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6415 Echternach, 7, rue Breilekes.

R.C.S. Luxembourg B 188.151.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090181/9.
(160058757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Carlesian & Matandrea S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 178.356.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090011/9.
(160058873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.
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Anglo American Finland Holdings 1, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 163.185.

Le bilan consolidé de la société Anglo American plc au 31 décembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 avril 2016.
Référence de publication: 2016089939/11.
(160058886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Anglo American Finland Holdings 2, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 163.186.

Le bilan consolidé de la société Anglo American plc au 31 décembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 avril 2016.
Référence de publication: 2016089942/11.
(160058885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

FSG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 147.608.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Référence de publication: 2016090112/10.
(160058941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

FSG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 147.608.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Référence de publication: 2016090110/10.
(160058653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

NW S 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 182.117.

Le bilan de la société au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016090285/12.
(160058450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.
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HPS-GIM Credit Master Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 193.488.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 Avril 2016.

TMF Luxembourg S.A.
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2016090169/13.
(160059025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

IK Investment Partners Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3364 Leudelange, 1, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 145.928.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2016090186/11.
(160058745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Longview Partners Investments, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 112.878.

Le Rapport annuel révisé au 31 décembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 avril 2016.
Pour le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2016090228/11.
(160058443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Energia Ré S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 49.809.

Les comptes annuels au 31 décembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Référence de publication: 2016090078/10.
(160059051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Chicama Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 170.797.

Les comptes annuels au 31/12/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016090025/9.
(160059107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.
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Bart Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 162.187.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016089968/9.
(160058923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Becton Dickinson Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 163.035.

Les comptes annuels au 30 septembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2016089969/9.
(160058651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Boise European Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.001,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 164.553.

Rectificatif du dépôt L140192727 datant du 31 octobre 2014

Les comptes annuels révisés au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 avril 2016.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2016089975/15.
(160059041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Anglo Iron Ore Investments, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 122.492.

Le bilan consolidé de la société Anglo American plc au 31 décembre 2015 a été déposé au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 avril 2016.
Référence de publication: 2016089945/11.
(160058888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.

Minakem Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 5.650.000,00.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 118.215.

La version abrégée du bilan au 31 décembre 2015 a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial
Référence de publication: 2016090262/10.
(160058539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2016.
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Canepa European Activist Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 204.584.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the first day of March.
Before us, Maître Edouard Delosch, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:
1. CTP International Partners, S.à r.l., SPF, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incor-

porated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 173.791, having its registered office at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg,

here represented by Codrina Constantinescu, Avocat, profesionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal,

2. Sunlight Partners, S.à r.l., SPF, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and
existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 173.768, having its registered office at 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand Duchy of Luxem-
bourg,

here represented by Codrina Constantinescu, Avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal,

3. Azora Capital S.L., a private limited liability company (sociedad de responsabilidad limitada) incorporated and exi-
sting under the laws of Spain, with tax identification number (CIF) B 86613569, having its registered office at Serrano 30,
2° Dcha, Madrid, Spain,

here represented by Codrina Constantinescu, Avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal,

4. Elias Esber, born in Caracas (Venezuela) on 3 June 1969, professionally residing at 75, Parc d’Activités, L-8308
Capellen, Grand Duchy of Luxembourg,

here represented by Codrina Constantinescu, Avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal,

5. RAICES INTERNATIONAL SPF, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under number B 179.945, having its registered office at 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand Duchy of
Luxembourg,

here represented by Codrina Constantinescu, Avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal, and

6. BLTM Global Holdings, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 183.818, having its registered office at 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand Duchy of Luxembourg,

here represented by Codrina Constantinescu, Avocat, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
under private seal.

The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties have requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited
company (société à responsabilité limitée) which they wish to incorporate with the following articles of association:

A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name
Canepa European Activist Holdings (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915
concerning commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.

Art. 2. Purpose.
2.1 The purpose of the Company is the holding of participations in any form whatsoever in Luxembourg and foreign

companies and in any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, management, control and
development of its portfolio.

2.2 The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds
a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the Company.
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2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial, financial, real estate or intellectual property activities which
it considers useful for the accomplishment of these purposes.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.
3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by a resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in Capellen, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of

managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances or
natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraor-
dinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.
5.1 The Company’s share capital is set at fourteen thousand euro (EUR 14,000), represented by (i) one thousand four

hundred (1,400) class A shares (the “Class A Shares”), (ii) one thousand four hundred (1,400) class B shares (the “Class
B Shares”), (iii) one thousand four hundred (1,400) class C shares (the “Class C Shares”), (iv) one thousand four hundred
(1,400) class D shares (the “Class D Shares”), (v) one thousand four hundred (1,400) class E shares (the “Class E Shares”),
(vi) one thousand four hundred (1,400) class F shares (the “Class F Shares”), (vii) one thousand four hundred (1,400) class
G shares (the “Class G Shares”), (viii) one thousand four hundred (1,400) class H shares (the “Class H Shares”), (ix) one
thousand four hundred (1,400) class I shares (the “Class I Shares”), and (x) one thousand four hundred (1,400) class J shares
(the “Class J Shares”, and together with the Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares,
Class F Shares, Class G Shares, Class H Shares and Class I Shares the “Shares” and each a “Class”), with a nominal value
of one euro (EUR 1) each.

5.2 The Company’s share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company’s share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
6.2 The shares of the Company are in registered form.
6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.
6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of

the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.
6.5 The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of a Class, in whole but not in part,

consisting in the repurchase and cancellation of all Shares in issue of such Class as may be determined from time to time
by the board of managers.

6.6 The Shares shall be repurchased in reverse alphabetical order of the Classes, starting with the Class J Shares.
6.7 Subsequent Classes shall only become available for repurchase once all the Shares of the preceding Class have been

repurchased in full. Each Class becoming available for repurchase according to the rule specified in this article 6 shall be
referred to as the “Relevant Class of Shares”.

6.8 The Relevant Class of Shares shall be repurchased and cancelled for an aggregate price equal to the fair market value
of such Class as determined in article 6.11 below (the “Total Cancellation Amount”).

6.9 In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a Class (in the order
provided for in article 6.6), such Class gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such Class to the
Available Amount (as defined below) and the holders of Shares of the repurchased and cancelled Class shall receive from
the Company an amount equal to the Cancellation Value Per Share (as defined below) for each Share of the Relevant Class
of Shares held by them and cancelled.
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6.10 The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount (as defined below)
by the number of Shares in issue in the class of Shares to be repurchased and cancelled.

6.11 The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the board of managers on the basis of the relevant
interim accounts of the Company as of a date not more than eight (8) days before the date of the repurchase and cancellation
of the relevant Class. The Total Cancellation Amount for each Class shall be the Available Amount (increased by the
nominal value per share to be cancelled) of the relevant Class at the time of the cancellation of the relevant Class unless
otherwise resolved by the board of managers provided however that the Total Cancellation Amount shall never be higher
than such Available Amount (increased by the nominal value per share to be cancelled). The board of managers can choose
to include or exclude in its determination of the Total Cancellation Amount, the freely distributable share or assimilated
premium either in part or in totality.

6.12 The Available Amount shall be the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits)
to the extent the holders of Shares of the relevant Class would have been entitled to distributions according to articles 22
and/or 23 of these articles of association, (i) increased by any freely distributable reserves including, as the case may be,
the amount of the share premium or assimilated premium and legal reserve reduction relating to the relevant Class to be
cancelled, and (ii) reduced by (a) any losses (included carried forward losses), (b) any sums to be placed into non-distri-
butable reserves, each time as set out in the relevant interim accounts and (c) any accrued and unpaid dividends to the extent
those have not already reduced the NP (without for the avoidance of doubt, any double counting) so that: AA = (NP + P)
- (L + LR + LD). Whereby: AA = Available Amount; NP = net profits (including carried forward profits); P = any freely
distributable reserves including, as the case may be, the amount of the share premium reduction and legal reserve reduction
relating to the Class to be cancelled; L = losses (including carried forward losses); LR = any sums to be placed into non-
distributable reserve(s) pursuant to the requirements of the Law or of these articles of association; LD = any accrued and
unpaid dividends to the extent those have not already reduced the NP.

6.13 Upon the repurchase and cancellation of the Shares of the relevant Class, the Cancellation Value Per Share will
become due and payable by the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend the
exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.
7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given by

the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of the

transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
7.6 In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to

the approval of such transfer given by the surviving shareholders representing three quarters of the rights owned by the
surviving shareholders. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, des-
cendants or the surviving spouse, or any other legal heir of the deceased shareholder.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.
8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by the Law and by these

articles of association.
8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise

conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case, each
shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his vote in
writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by the
sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. Meetings of shareholders may be held at such place and time as may be
specified in the respective convening notices of meeting. If all of the shareholders are present or represented at a general
meeting of shareholders and have waived any convening requirement, the meeting may be held without prior notice or
publication.
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Art. 10. Quorum and vote.
10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.
10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by the Law, collective decisions of the

Company’s shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the
share capital. If this majority is not reached in a first meeting or proposed written resolution, the shareholders may be
convened a second time with the same agenda or receive such proposed written resolution a second time by registered
letter, decisions are validly adopted in so far as they are adopted by a majority of the votes validly cast whichever is the
fraction of the share capital represented.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager - Composition and powers of the board of managers.
13.1 The Company shall be managed by one or several managers. If the Company has several managers, the managers

form a board of managers.
13.2 If the Company has a board of managers, the board of managers shall be composed of at least one (1) class A

manager and one (1) class B manager.
13.3 If the Company is managed by one manager, to the extent applicable and where the term “sole manager” is not

expressly mentioned in these articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of asso-
ciation is to be construed as a reference to the “sole manager”.

13.4 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any actions
necessary or useful to fulfil the Company’s corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the Law or by
these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Appointment, removal and term of office of managers.
14.1 The manager(s) shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration

and term of office.
14.2 The managers shall be appointed and may be removed from office at any time, with or without cause, by a decision

of the shareholders representing more than half of the Company’s share capital.

Art. 15. Vacancy in the office of a manager.
15.1 In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, legal incapacity, bankruptcy, resignation or

otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time not exceeding the initial mandate of
the replaced manager by the remaining managers until the next meeting of shareholders which shall resolve on the permanent
appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

15.2 In case the vacancy occurs in the office of the Company’s sole manager, such vacancy must be filled without undue
delay by the general meeting of shareholders.

Art. 16. Convening meetings of the board of managers.
16.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held

at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.
16.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four (24) hours at least

in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons
of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document being
sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location determined
in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

16.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive any
convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of managers.

Art. 17. Conduct of meetings of the board of managers.
17.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not

need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.
17.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may

appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any such
meeting.

17.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.
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17.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other means
of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis and allowing
an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to participation in person
at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

17.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least one (1) class A manager and one (1) class B
manager are present or represented at a meeting of the board of managers.

17.6 Decisions shall be taken by a majority vote of at least one (1) class A manager and one (1) class B manager present
or represented at such meeting. The chairman, if any, shall not have a casting vote.

17.7 The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent sepa-
rately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be the date
of the last signature.

Art. 18. Minutes of the meeting of the board of managers; Minutes of the decisions of the sole manager.
18.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any or in his absence by

the chairman pro tempore, and the secretary (if any), or by one (1) class A manager and one (1) class B manager. Copies
or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman,
if any, or by one (1) class A manager and one (1) class B manager.

18.2 Decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies or
excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole manager.

Art. 19. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, by the joint signatures of one (1) class A manager
and one (1) class B manager, or (ii) by the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such signatory
power may have been delegated by the board of managers within the limits of such delegation.

E. Audit and supervision

Art. 20. Auditor(s).
20.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company

shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

20.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

20.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.
20.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d’entreprises agréé(s))

in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the accounting
and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

20.5 An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end
on the thirty-first of December of the same year.

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.
22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of the

Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.
22.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This

allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per cent
(10%) of the share capital of the Company.

22.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

22.4 In case of a share capital reduction, the Company’s legal reserve may be reduced in proportion so that it does not
exceed ten per cent (10%) of the share capital.

22.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company’s profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

22.6 In the event of a distribution, amounts distributed shall be allocated as follows:
(i) Class A Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point nine

per cent (1.9%) per year of the nominal value of the Class A Shares issued by the Company;
(ii) Class B Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point eight

per cent (1.8%) per year of the nominal value of the Class B Shares issued by the Company;
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(iii) Class C Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point seven
per cent (1.7%) per year of the nominal value of the Class C Shares issued by the Company;

(iv) Class D Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point six
per cent (1.6%) per year of the nominal value of the Class D Shares issued by the Company;

(v) Class E Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point five
per cent (1.5%) per year of the nominal value of the Class E Shares issued by the Company;

(vi) Class F Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point four
per cent (1.4%) per year of the nominal value of the Class F Shares issued by the Company;

(vii) Class G Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point three
per cent (1.3%) per year of the nominal value of the Class G Shares issued by the Company;

(viii) Class H Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point two
per cent (1.2%) per year of the nominal value of the Class H Shares issued by the Company;

(ix) Class I Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one point one
per cent (1.1%) per year of the nominal value of the Class I Shares issued by the Company;

(x) Class J Shares entitle their holders, pro rata, to the payment of a preferential dividend representing one per cent (1%)
per year of the nominal value of the Class J Shares issued by the Company;

all as long as they are in existence, and
(xi) the remainder shall be distributed to the Relevant Class of Shares.

Art. 23. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
23.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared

by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution and in accordance with the provisions
of article 22 of these articles of association. The amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of
the last financial year, increased by profits carried forward and distributable reserves, but decreased by losses carried
forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles of association do not allow to be distributed.

23.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the shareholders
subject to the provisions of the Law and these articles of association in accordance with the provisions of article 22.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided, the
liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

24.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in accordance with the provisions of article 22 of these articles of association.

H. Final clause - Governing law

Art. 25. Governing law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with
the Law.

Transitional provisions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December 2016.
2. Interim dividends may be distributed during the Company’s first financial year.

Subscription and payment

The fourteen thousand (14,000) new shares issued have been subscribed as follows:
- (i) six hundred and six point nine (606.9) Class A Shares, (ii) six hundred and six point nine (606.9) Class B Shares,

(iii) six hundred and six point nine (606.9) Class C Shares, (iv) six hundred and six point nine (606.9) Class D Shares, (v)
six hundred and six point nine (606.9) Class E Shares, (vi) six hundred and six point nine (606.9) Class F Shares, (vii) six
hundred and six point nine (606.9) Class G Shares, (viii) six hundred and six point nine (606.9) Class H Shares, (ix) six
hundred and six point nine (606.9) Class I Shares, and (x) six hundred and six point nine (606.9) Class J Shares have been
subscribed by CTP International Partners, S.à r.l., SPF, aforementioned, for the price of six thousand sixty-nine euro (EUR
6,069);

- (i) two hundred thirty-three point twenty-four (233.24) Class A Shares, (ii) two hundred thirty-three point twenty-four
(233.24) Class B Shares, (iii) two hundred thirty-three point twenty-four (233.24) Class C Shares, (iv) two hundred thirty-
three point twenty-four (233.24) Class D Shares, (v) two hundred thirty-three point twenty-four (233.24) Class E Shares,
(vi) two hundred thirty-three point twenty-four (233.24) Class F Shares, (vii) two hundred thirty-three point twenty-four
(233.24) Class G Shares, (viii) two hundred thirty-three point twenty-four (233.24) Class H Shares, (ix) two hundred thirty-
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three point twenty-four (233.24) Class I Shares, and (x) two hundred thirty-three point twenty-four (233.24) Class J Shares
have been subscribed by Sunlight Partners, S.à r.l., SPF, aforementioned, for the price of two thousand three hundred thirty-
two euro and forty cents (EUR 2,332.40);

- (i) two hundred and ten (210) Class A Shares, (ii) two hundred and ten (210) Class B Shares, (iii) two hundred and ten
(210) Class C Shares, (iv) two hundred and ten (210) Class D Shares, (v) two hundred and ten (210) Class E Shares, (vi)
two hundred and ten (210) Class F Shares, (vii) two hundred and ten (210) Class G Shares, (viii) two hundred and ten (210)
Class H Shares, (ix) two hundred and ten (210) Class I Shares, and (x) two hundred and ten (210) Class J Shares have been
subscribed by Azora Capital S.L., aforementioned, for the price of two thousand one hundred euro (EUR 2,100);

- (i) one hundred seventy-four point ninety-three (174,93) Class A Shares, (ii) one hundred seventy-four point ninety-
three (174,93) Class B Shares, (iii) one hundred seventy-four point ninety-three (174,93) Class C Shares, (iv) one hundred
seventy-four point ninety-three (174,93) Class D Shares, (v) one hundred seventy-four point ninety-three (174,93) Class
E Shares, (vi) one hundred seventy-four point ninety-three (174,93) Class F Shares, (vii) one hundred seventy-four point
ninety-three (174,93) Class G Shares, (viii) one hundred seventy-four point ninety-three (174,93) Class H Shares, (ix) one
hundred seventy-four point ninety-three (174,93) Class I Shares, and (x) one hundred seventy-four point ninety-three
(174,93) Class J Shares have been subscribed by Elias Esber, aforementioned, for the price of one thousand seven hundred
forty-nine euro and thirty-cents (EUR 1,749.30);

- (i) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class A Shares, (ii) eighty-seven point four hundred sixty-five
(87.465) Class B Shares, (iii) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class C Shares, (iv) eighty-seven point
four hundred sixty-five (87.465) Class D Shares, (v) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class E Shares,
(vi) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class F Shares, (vii) eighty-seven point four hundred sixty-five
(87.465) Class G Shares, (viii) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class H Shares, (ix) eighty-seven point
four hundred sixty-five (87.465) Class I Shares, and (x) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class J Shares
have been subscribed by RAICES INTERNATIONAL SPF, aforementioned, for the price of eight hundred seventy-four
euro and sixty-five cents (EUR 874.65); and

- (i) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class A Shares, (ii) eighty-seven point four hundred sixty-five
(87.465) Class B Shares, (iii) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class C Shares, (iv) eighty-seven point
four hundred sixty-five (87.465) Class D Shares, (v) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class E Shares,
(vi) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class F Shares, (vii) eighty-seven point four hundred sixty-five
(87.465) Class G Shares, (viii) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class H Shares, (ix) eighty-seven point
four hundred sixty-five (87.465) Class I Shares, and (x) eighty-seven point four hundred sixty-five (87.465) Class J Shares
have been subscribed by BLTM Global Holdings, aforementioned, for the price of eight hundred seventy-four euro and
sixty-five cents (EUR 874.65).

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of fourteen thousand euro
(EUR 14,000) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of fourteen thousand euro (EUR 14,000) is entirely allocated to the share capital.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be borne
by the Company in connection with its incorporation are estimated at approximately one thousand one hundred euro (EUR
1,100.-).

Resolutions of the shareholders

The incorporating shareholders, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening
requirements, have passed the following resolutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand Duchy of
Luxembourg.

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited term:

(i) Class A Manager:
Seren S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the

laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 110.588, having its registered office at 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand Duchy of Luxembourg;

(ii) Class B Managers:
Francisco Felix Rodriguez, born in Spain on 10 October 1973, professionally residing at 75, Parc d’Activités, L-8308

Capellen, Grand Duchy of Luxembourg; and José Vicini, born in Venezuela on 24 January 1978, professionally residing
at 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand Duchy of Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,

this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing parties and in case of
discrepancy between the English and the French text, the English version shall prevail.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L’an deux mille seize, le premier jour du mois de mars.
Par-devant nous, Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
1. CTP International Partners, S.à r.l, SPF, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du

Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
173.791, ayant son siège social au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

dûment représentée par Codrina Constantinescu, Avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

2. Sunlight Partners, S.à r.l, SPF, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché
de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.768, ayant
son siège social au 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxembourg,

dûment représentée par Codrina Constantinescu, Avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

3. Azora Capital S.L, une société à responsabilité limitée (sociedad de responsabilidad limitada) constituée et existant
selon les lois d’Espagne, avec le numéro d’identification fiscale (CIF) B86613569, ayant son siège social à Serrano 30, 2°
Dcha, Madrid, Spain,

dûment représentée par Codrina Constantinescu, Avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

4. Elias Esber, né au Caracas (Venezuela) le 3 juin 1969, résidant professionnellement au 75, Parc d’Activités, L-8308
Capellen, Grand-Duché de Luxembourg.

dûment représentée par Codrina Constantinescu, Avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

5. RAICES INTERNATIONAL SPF, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179.945,
ayant son siège social au 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxembourg,

dûment représentée par Codrina Constantinescu, Avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé, et

6. BLTM Global Holdings, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 183.818, ayant
son siège social au 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxembourg,

dûment représentée par Codrina Constantinescu, Avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

Lesdites procurations, paraphées ne varietur par le mandataire des comparantes et le notaire, resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d’enregistrement.

Les comparantes ont requis le notaire instrumentant de dresser l'acte de constitution d’une société à responsabilité limitée
qu’elles souhaitent constituer avec les statuts suivants:

A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination Canepa European Activist
Holdings (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères et de toute autre forme de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière,
de même que le transfert par vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de tout type, ainsi que l'admi-
nistration, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille de participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des
sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui
font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Excepté par voie d’appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d’obligations, de titres ou d’instruments de dettes, d’obligations garanties ou non garanties,
et d’une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4 La Société peut exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de propriété
intellectuelle qu’elle estime utile pour l'accomplissement de ces objets.
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Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée

selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi à Capellen, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être

transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des associés,
adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, économique
ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec l'activité normale
de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation complète
de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société,
laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à quatorze mille euros (EUR 14.000), représenté par (i) mille quatre cents

(1.400) parts sociales de catégorie A (les «Parts Sociales de Catégorie A»), (ii) mille quatre cents (1.400) parts sociales de
catégorie B (les «Parts Sociales de Catégorie B»), (iii) mille quatre cents (1.400) parts sociales de catégorie C (les «Parts
Sociales de Catégorie C»), (iv) mille quatre cents (1.400) parts sociales de catégorie D (les «Parts Sociales de Catégorie
D»), (v) mille quatre cents (1.400) parts sociales de catégorie E (les «Parts Sociales de Catégorie E»), (vi) mille quatre
cents (1.400) parts sociales de catégorie F (les «Parts Sociales de Catégorie F»), (vii) mille quatre cents (1.400) parts sociales
de catégorie G (les «Parts Sociales de Catégorie G»), (viii) mille quatre cents (1.400) parts sociales de catégorie H (les
«Parts Sociales de Catégorie H»), (ix) mille quatre cents (1.400) parts sociales de catégorie I (les «Parts Sociales de
Catégorie I») et (x) mille quatre cents (1.400) parts sociales de catégorie J (les «Parts Sociales de Catégorie J» et ensemble
avec les Parts Sociales de Catégorie A, les Parts Sociales de Catégorie B, les Parts Sociales de Catégorie C, les Parts Sociales
de Catégorie D, les Parts Sociales de Catégorie E, les Parts Sociales de Catégorie F, les Parts Sociales de Catégorie G, les
Parts Sociales de Catégorie H et les Parts Sociales de Catégorie I les «Parts Sociales» et chacune une «Catégorie»), ayant
une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des associés
de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.

5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre

événement similaire d’un des associés n’entraînera pas la dissolution de la Société.
6.5 Le capital social de la Société pourra être réduit par annulation d’une Catégorie, en totalité mais non en partie,

consistant en un rachat et en l'annulation de toutes les Parts Sociales émises de la Catégorie concernée, tel que déterminé
par le conseil de gérance au fil de temps.

6.6 Les Parts Sociales devront être rachetées dans l'ordre alphabétique inverse, en commençant par les Parts Sociales
de Catégorie J.

6.7 Les Catégories suivantes ne pourront être rachetées qu’une fois que toutes les Parts Sociales de la Catégorie précé-
dente auront été intégralement rachetées. Chaque Catégorie pouvant être rachetée selon les règles prévues au présent article
6, sera ci-après désignée comme suit «Catégorie de Parts Sociales Concernée».

6.8 La Catégorie de Parts Sociales Concernée devra être rachetée et annulée pour un prix total correspondant à la valeur
de marché d’une telle Catégorie, telle que définie à l'article 6.11 ci-dessous (le «Montant Total de l'Annulation»).

6.9 Dans le cas où le capital social serait réduit par le rachat et l'annulation d’une Catégorie (dans l'ordre prévu à l'article
6.6), cette Catégorie donnera droit à ces détenteurs, au prorata de leur participation dans cette Catégorie, au Montant
Disponible (tel que défini ci-dessous) et les détenteurs de Parts Sociales de la Catégorie rachetée et annulée recevront de
la Société un montant égal à la Valeur d’Annulation par Part Sociale (telle que définie ci-dessous) pour chaque Part Sociale
de la Catégorie de Parts Sociales Concernée qu’ils détiennent et qui a été annulée.

6.10 La Valeur d’Annulation par Part Sociale sera calculée en divisant le Montant Total de l'Annulation (tel que défini
ci-dessous) par le nombre de Parts Sociales émises dans la catégorie de Parts Sociales devant être rachetée et annulée.
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6.11 Le Montant Total de l'Annulation doit être un montant déterminé par le conseil de gérance sur la base de comptes
intérimaires de la Société arrêtés à une date qui ne peut précéder de plus de huit (8) jours la date de rachat et d’annulation
de la Catégorie concernée. Le Montant Total de l'Annulation pour chaque Catégorie correspondra au Montant Disponible
(augmenté de la valeur nominale de chaque part sociale à annuler) de la Catégorie concernée au moment de l'annulation
de ladite Catégorie à moins que le conseil de gérance n’en décide autrement étant entendu toutefois que le Montant Total
de l'Annulation ne doit jamais être plus élevé que le Montant Disponible (augmenté de la valeur nominale de chaque part
sociale à annuler). Le conseil de gérance peut décider, lors de la détermination du Montant Total de l'Annulation, d’inclure
ou d’exclure les primes d’émission ou primes assimilées librement distribuables en partie ou en totalité.

6.12 Le Montant Disponible correspond au montant total du bénéfice net de la Société (y compris le bénéfice reporté),
dans la mesure où les détenteurs de Parts Sociales de la Catégorie concernée auraient eu droit aux distributions conformé-
ment aux articles 22 et/ou 23 des présents statuts (i) augmenté de toute réserve librement distribuable, y compris, le cas
échéant, le montant des primes d’émission ou primes assimilées et de la réduction de la réserve légale relatives à la Catégorie
concernée à annuler, et (ii) diminué de (a) toute perte (y compris les pertes reportées), (b) toute somme à porter en réserves
non-distribuables, chaque fois tel qu’indiqué dans les comptes intérimaires concernés et (c) tous dividendes accumulés et
impayés dans la mesure où ils ne sont déjà pas venus réduire le BN (pour éviter toute ambiguïté, sans double comptage),
de sorte que: MD = (BN + B) - (P + RL + DL). Où: MD = Montant Disponible; BN = bénéfice net (y compris le bénéfice
reporté); B = toute réserve librement distribuable, y compris, le cas échéant, le montant de la réduction de la prime d’émis-
sion et de la réduction de réserve légale relatives à la Catégorie à annuler; P = toute perte (y compris les pertes reportées);
RL = toute somme à porter en réserve(s) non-distribuable(s) conformément aux dispositions de la Loi ou des présents
statuts; DL = tous dividendes accumulés et impayés dans la mesure où ils ne sont pas déjà venus réduire le BN.

6.13 Une fois que les Parts Sociales de la Catégorie concernée auront été rachetées et annulées, la Valeur d’Annulation
par Part Sociale sera exigible et payable par la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.
7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé pour

consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d’inscription peuvent être émis
sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits relatifs à
cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
7.4 Inter vivos, les parts sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu’une telle

cession ait été approuvée par les associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.
7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après

acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.
7.6 En cas de décès, les parts sociales de l'associé décédé pourront être uniquement transférées au nouvel associé sous

réserve qu’un tel transfert ait été approuvé par les associés survivants représentant les trois quarts des droits des survivants.
Un tel agrément n’est cependant pas requis dans l'hypothèse où les parts sociales sont transférées soit aux ascendants,
descendants ou au conjoint survivant, ou à tout autre héritier légal de l'associé décédé.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.
8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par les

présents statuts.
8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu’il

détient.
8.3 Dans l'hypothèse où et tant que la Société n’a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui

relèveraient d’ordinaire de la compétence de l'assemblée générale pourront être valablement adoptées par voie de décisions
écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte des résolutions ou des décisions à adopter expressément
formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d’associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l'assemblée
générale des associés» devra être entendue comme une référence à l'associé unique, selon le contexte et le cas échéant et
les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Les assemblées générales d’associés pourront être tenues aux lieux et heures
indiquées dans les convocations aux assemblées générales correspondantes. Si tous les associés sont présents ou représentés
à l'assemblée générale des associés et renoncent aux formalités de convocation, l'assemblée pourra être tenue sans convo-
cation ou publication préalable.
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Art. 10. Quorum et vote.
10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.
10.2 Sous réserve d’un quorum plus élevé prévu par les présents statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés

de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu’elles auront été adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital social. Si ce chiffre n’est pas atteint à la première réunion ou consultation par écrit, les associés
peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois par lettres recommandées avec le même ordre du jour et les décisions
sont valablement prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu’avec le consentement
unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l'accord d’une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

D. Gérance

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.
13.1 La Société peut être gérée par un ou plusieurs gérants. Si la Société a plusieurs gérants, les gérants forment un

conseil de gérance.
13.2 Lorsque la Société a un conseil de gérance, celui-ci doit être composé d’au moins un (1) gérant de catégorie A et

un (1) gérant de catégorie B.
13.3 Lorsque la Société est gérée par un gérant unique, le cas échéant et lorsque le terme «gérant unique» n’est pas

expressément mentionné dans ces statuts, une référence au «conseil de gérance» dans ces statuts devra être entendue comme
une référence au «gérant unique».

13.4 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre toute
mesure nécessaire ou utile pour l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés par
la Loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 14. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.
14.1 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui détermine sa (leur) rémunération et

la durée de son (leur) mandat.
14.2 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) et peu(ven)t être librement révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par

une décision des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Vacance d’un poste de gérant.
15.1 Dans l'hypothèse où un poste de gérant deviendrait vacant suite au décès, à l'incapacité juridique, la faillite, la

démission ou pour tout autre motif, cette vacance peut être pourvue de manière temporaire et pour une période ne pouvant
excéder celle du mandat initial du gérant remplacé par les gérants restants jusqu’à la prochaine assemblée des associés
appelée à statuer sur la nomination permanente, conformément aux dispositions légales applicables.

15.2 Dans l'hypothèse où la vacance survient alors que la Société est gérée par un gérant unique, cette vacance est
comblée sans délai par l'assemblée générale des associés.

Art. 16. Convocation aux réunions du conseil de gérance.
16.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au

siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation à la réunion.
16.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24) heures

à l'avance par rapport à l'heure fixée dans la convocation, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les motifs d’une
telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d’accord écrit de chaque
gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d’un tel document signé
constituera une preuve suffisante d’un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un conseil de gérance
dont le lieu et l'heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d’un précédent conseil de gérance, communiquée
à tous les membres du conseil de gérance.

16.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où tous les gérants seront présents ou représentés
à un conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l'hypothèse de décisions écrites et approuvées
par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 17. Conduite des réunions du conseil de gérance.
17.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également désigner

un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des réunions
du conseil de gérance.

17.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son absence,
le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote à la majorité
des voix présentes ou représentées à la réunion.
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17.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, ou par télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie du
mandat en constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou plusieurs, mais non l'intégralité des membres
du conseil de gérance.

17.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement sans
discontinuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s’être tenue
au siège social de la Société.

17.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins un (1) gérant de catégorie A et un (1)
gérant de catégorie B est présent ou représenté à la réunion du conseil de gérance.

17.6 Les décisions sont prises par un vote à la majorité comprenant au moins un (1) gérant de catégorie A et un (1)
gérant de catégorie B présents ou représentés à la réunion. Le président du conseil de gérance, le cas échéant, ne dispose
pas d’une voix prépondérante.

17.7 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer son
consentement séparément, l'ensemble des consentements attestant de l'adoption des décisions. La date de ces décisions sera
la date de la dernière signature.

Art. 18. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.
18.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président du conseil de gérance,

le cas échéant ou en son absence, par le président temporaire, et le secrétaire (le cas échéant), ou par un (1) gérant de
catégorie A et un (1) gérant de catégorie B. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, qui pourront être produits en
justice ou dans tout autre contexte, seront signés par le président, le cas échéant, ou par un (1) gérant de catégorie A et un
(1) gérant de catégorie B.

18.2 Les décisions du gérant unique sont retranscrites dans des procès-verbaux qui seront signés par le gérant unique.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou dans tout autre contexte seront signés
par le gérant unique.

Art. 19. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par
la signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, par la signature conjointe d’un (1) gérant de catégorie
A et d’un (1) gérant de catégorie B, ou (ii) par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/
auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance, dans les limites de cette délégation.

E. Audit et surveillance

Art. 20. Commissaire(s) - réviseur(s) d'entreprises agréé(s).
20.1 Dans l'hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société seront

surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et détermine la
durée de leurs fonctions.

20.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des associés.
20.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.
20.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69

de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

20.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne pourra être révoqué par l'assemblée générale des associés que pour juste motif
ou avec son accord.

F. Exercice social - Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes

Art. 21. Exercice social. L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le
trente-et-un décembre de la même année.

Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.
22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de l'actif

et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.
22.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette

affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix pour
cent (10%) du capital social de la Société.

22.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

22.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.
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22.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des bé-
néfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

22.6 En cas de distribution, les montants distribués seront répartis comme suit:
(i) les Parts Sociales de Catégorie A donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant un

virgule neuf pour cent (1,9%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie A émises par la Société;
(ii) les Parts Sociales de Catégorie B donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant un

virgule huit pour cent (1,8%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie B émises par la Société;
(iii) les Parts Sociales de Catégorie C donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant

un virgule sept pour cent (1,7%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie C émises par la Société;
(iv) les Parts Sociales de Catégorie D donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant

un virgule six pour cent (1,6%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie D émises par la Société;
(v) les Parts Sociales de Catégorie E donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant un

virgule cinq pour cent (1,5%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie E émises par la Société;
(vi) les Parts Sociales de Catégorie F donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant un

virgule quatre pour cent (1,4%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie F émises par la Société;
(vii) les Parts Sociales de Catégorie G donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant

un virgule trois pour cent (1,3%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie G émises par la Société;
(viii) les Parts Sociales de Catégorie H donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant

un virgule deux pour cent (1,2%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie H émises par la Société;
(ix) les Parts Sociales de Catégorie I donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant un

virgule un pour cent (1,1%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie I émises par la Société;
(x) les Parts Sociales de Catégorie J donnent droit, au prorata, au paiement d’un dividende préférentiel représentant un

pour cent (1%) par an de la valeur nominale des Parts Sociales de Catégorie J émises par la Société;
chacune d’entre elles et pour autant qu’elles n’auront pas été rachetées, et
(xi) le solde sera distribué à la Catégorie de Parts Sociales Concernée.

Art. 23. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.
23.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d’un état comptable

intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués et en conformité avec les dispositions de l'article 22 des présents statuts. Le montant destiné à être distribué ne
peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves
distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes destinées à être affectées à une réserve dont la Loi ou les
présents statuts interdisent la distribution.

23.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés con-
formément à la Loi et aux présents statuts en conformité avec les dispositions de l'article 22.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui fixera
les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des pouvoirs
les plus étendus pour la réalisation de l'actif et du passif de la Société.

24.2 Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du passif sera distribué entre les associés en conformité avec les
dispositions de l'article 22 des présents statuts.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2016.
2. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et paiement

Les quatorze mille nouvelles parts sociales émises ont été souscrites comme suit:
- (i) six cent six virgule neuf (606,9) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) six cent six virgule neuf (606,9) Parts Sociales

de Catégorie B, (iii) six cent six virgule neuf (606,9) Parts Sociales de Catégorie C, (iv) six cent six virgule neuf (606,9)
Parts Sociales de Catégorie D, (v) six cent six virgule neuf (606,9) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) six cent six virgule
neuf (606,9) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) six cent six virgule neuf (606,9) Parts Sociales de Catégorie G, (viii) six
cent six virgule neuf (606,9) Parts Sociales de Catégorie H, (ix) six cent six virgule neuf (606,9) Parts Sociales de Catégorie
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I et (x) six cent six virgule neuf (606,9) Parts Sociales de Catégorie J ont été souscrites par CTP International Partners,
S.a.r.l, SPF, susmentionné, pour un prix de six mille soixante-neuf euros (EUR 6.069);

- (i) deux cent trente-trois virgule vingt-quatre (233,24) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) deux cent trente-trois virgule
vingt-quatre (233,24) Parts Sociales de Catégorie B, (iii) deux cent trente-trois virgule vingt-quatre (233,24) Parts Sociales
de Catégorie C, (iv) deux cent trente-trois virgule vingt-quatre (233,24) Parts Sociales de Catégorie D, (v) deux cent trente-
trois virgule vingt-quatre (233,24) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) deux cent trente-trois virgule vingt-quatre (233,24)
Parts Sociales de Catégorie F, (vii) deux cent trente-trois virgule vingt-quatre (233,24) Parts Sociales de Catégorie G, (viii)
deux cent trente-trois virgule vingt-quatre (233,24) Parts Sociales de Catégorie H, (ix) deux cent trente-trois virgule vingt-
quatre (233,24) Parts Sociales de Catégorie I et (x) deux cent trente-trois virgule vingt-quatre (233,24) Parts Sociales de
Catégorie J ont été souscrites par Sunlight Partners, S.a.r.l, SPF, susmentionné, pour un prix de deux mille trois cent trente-
deux euros et quarante centimes (EUR 2.332,40);

- (i) deux cent dix (210) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) deux cent dix (210) Parts Sociales de Catégorie B, (iii) deux
cent dix (210) Parts Sociales de Catégorie C, (iv) deux cent dix (210) Parts Sociales de Catégorie D, (v) deux cent dix (210)
Parts Sociales de Catégorie E, (vi) deux cent dix (210) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) deux cent dix (210) Parts Sociales
de Catégorie G, (viii) deux cent dix (210) Parts Sociales de Catégorie H, (ix) deux cent dix (210) Parts Sociales de Catégorie
I et (x) deux cent dix (210) Parts Sociales de Catégorie J ont été souscrites par Azora Capital S.L, susmentionné, pour un
prix de deux mille cent euros (EUR 2.100);

- (i) cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-treize (174,93) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) cent soixante-quatorze
virgule quatre-vingt-treize (174,93) Parts Sociales de Catégorie B, (iii) cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-treize
(174,93) Parts Sociales de Catégorie C, (iv) cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-treize (174,93) Parts Sociales de
Catégorie D, (v) cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-treize (174,93) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) cent soixan-
te-quatorze virgule quatre-vingt-treize (174,93) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) cent soixante-quatorze virgule quatre-
vingt-treize (174,93) Parts Sociales de Catégorie G, (viii) cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-treize (174,93) Parts
Sociales de Catégorie H, (ix) cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-treize (174,93) Parts Sociales de Catégorie I et
(x) cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-treize (174,93) Parts Sociales de Catégorie J ont été souscrites par Elias
Esber, susmentionné, pour un prix de mille sept cent quarante-neuf euros et trente centimes (EUR 1.749,30);

- (i) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) quatre-vingt-sept
virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie B, (iii) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-
cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie C, (iv) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales
de Catégorie D, (v) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) quatre-
vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) quatre-vingt-sept virgule quatre
cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie G, (viii) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465)
Parts Sociales de Catégorie H, (ix) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie
I et (x) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie J ont été souscrites par
RAICES INTERNATIONAL SPF, susmentionné, pour un prix de huit cent soixante-quatorze euros et soixante-cinq cen-
times (EUR 874,65);

- (i) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) quatre-vingt-sept
virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie B, (iii) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-
cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie C, (iv) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales
de Catégorie D, (v) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie E, (vi) quatre-
vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie F, (vii) quatre-vingt-sept virgule quatre
cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie G, (viii) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465)
Parts Sociales de Catégorie H, (ix) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie
I et (x) quatre-vingt-sept virgule quatre cent soixante-cinq (87,465) Parts Sociales de Catégorie J ont été souscrites par
BLTM Global Holdings, susmentionné, pour un prix de huit cent soixante-quatorze euros et soixante-cinq centimes (EUR
874,65);

Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par voie d’apport en numéraire, de sorte que le
montant de quatorze mille euros (EUR 14.000) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire soussigné.

L’apport global d’un montant de quatorze mille euros (EUR 14.000) est entièrement affecté au capital social.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué à environ mille cent euros (EUR 1.100,-).

Résolutions des associés

Les associés fondateurs, représentant l'intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de
convocation, ont adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxem-
bourg.
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2. Les personnes suivantes sont nommées en tant que gérants pour une durée indéterminée:

(i) Gérant de catégorie A:
Seren S.à r.l, une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois du Grand-Duché du Luxembourg,

immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 110.588, ayant son siège social
au 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxembourg;

(ii) Gérants de catégorie B:
Francisco Felix Rodriguez, né en Espagne le 10 octobre 1973, résidant professionnellement au 75, Parc d’Activités,

L-8308 Capellen, Grand-Duché de Luxembourg; et
José Vicini, né au Venezuela le 24 janvier 1978, résidant professionnellement au 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen,

Grand-Duché de Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande des comparants que le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande des mêmes comparants et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire des comparants connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, ledit
mandataire des comparants a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. CONSTANTINESCU, DELOSCH.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 04 mars 2016 Relation: 1LAC/2016/7480. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 14 mars 2016.
Référence de publication: 2016079221/806.
(160045342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

CVI AV Lux Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 204.582.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the third day of March.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
CVI AV Master Fund II LP, a limited Partnership organized and existing under the laws of the State of Delaware, with

registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, 19801 Wilmington, Delaware, United States of America,
registered with the Delaware’s Secretary of State, Division of Corporations under number 5973550,

duly represented by Mrs. Isabel Dias, private employee, professionally residing 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Lu-
xembourg, by virtue of a proxy, given in Hopkins on 1 st March 2016.

This proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to the present deed in order to be registered therewith.

Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has drawn up the following articles of incorporation of a
société à responsabilité limitée which it declares organized as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may become
shareholders in the future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the
law of August 10 th , 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment in such companies (including loans and claims), the acquisition by
purchase, subscription or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any
kind and loans to or claims against persons not belonging to the public in the sense of Article 28-4 of the Law April 5 th ,
1993 on the financial sector and the administration, control and development of its portfolio.

An additional purpose of the Company consists in the entering into of any purchase, tender or offer documentation,
whether binding or not, including any preliminary agreement or undertaking (such as, without limitation, any letter of
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intent, memorandum of understanding or unilateral or bilateral agreement to buy or sell), in relation to the acquisition of
real estate properties either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad, provided however that such documentation shall
permit the assignment by the Company of its rights thereunder to at least one of the companies in which it holds a direct
or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect
participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of CVI AV Lux Holdings S.à r.l..

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by means
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers. Branches or other offices
may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at twenty thousand US Dollars (USD 20,000), represented by twenty thousand
(20,000) shares, having a par value of one US Dollar (USD 1) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three-
quarters of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among shareholders. They may only be transferred, inter vivos, to
new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority
of three-quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three-quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is to be managed by at least one manager, who does not need to be a shareholder.
In dealings with third parties, the manager(s) has/have the most extensive powers to act in the name of the Company in

all circumstances and to authorize all acts and operations consistent with the Company's purpose.
The manager(s) is/are appointed by the shareholders or by the sole shareholder, as the case may be, who fix(es) the term

of their office. The manager(s) may be dismissed freely at any time by the shareholders or the sole shareholder, as the case
may be, without there having to exist any legitimate reason ("cause légitime").

The Company will be bound in all circumstances by the sole signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by any one manager at the place indicated in the notice of meeting. The
chairman shall preside at all meetings of the board of managers or, in the absence of a chairman, the board of managers
may appoint another manager as chairman by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the
emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by
cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be required
for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.
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Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented
at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or
otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the board
of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company or, at its request, of any other corporation of which the
Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as
to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence (faute grave) or
wilful misconduct (faute intentionnelle); in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified
did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he
may be entitled.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it
being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carry-forward profits and distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated
to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three-
quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of August 10 th , 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company’s financial year commences on the first of January of each year and ends on the thirty-first of
December of the same year.

Art. 22. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the manager(s) prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above
inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder,
as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the
most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

77401



L U X E M B O U R G

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law of
August 10 th , 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

All of the twenty thousand (20,000) shares have been subscribed by CVI AV Master Fund II LP as aforementioned, for
a total price of twenty thousand US Dollars (USD 20,000), entirely allocated to the share capital.

All the shares have been entirely paid-in by a contribution in cash, so that the amount of twenty thousand US Dollars
(USD 20,000) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 st December
2016.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges, in any form whatsoever, which are to be borne by the Company or which
shall be charged to it as a result of its incorporation, are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR
1,400).

The amount of twenty thousand US Dollars (USD 20,000) corresponds to the amount of eighteen thousand four hundred
seventeen Euro and forty-one Eurocent (EUR 18,417.41) according to the exchange rate published on XE.com on 2 nd

March 2016.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entire subscribed capital
and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period of time:
- Mr Alhard von Ketelhodt, auditor and chartered accountant, born on 27 May 1961 in Bochum, Germany, residing

professionally at 196, rue de Beggen, L-1220, Luxembourg;
- Mrs Françoise Goosse, private employee, born on 3 October 1967 in Bastogne, Belgium, residing professionally at

196, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above appearing

person, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on the request of the same appearing person
and, in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing known to the notary by his name, first name, civil status and

residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L’an deux mille seize, le trois mars.
Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
CVI AV Master Fund II LP, un limited partnership organisé et régi par les lois du Delaware, et ayant son siège social

c/o Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, New Castle, Wilmington, Delaware, DE 19801, United States, enre-
gistrée auprès du Delaware Secretary of State - Division of Corporations sous le numéro 5973550,

dûment représenté par Madame Isabel DIAS, employée privée, demeurant professionnellement au 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Hopkins, le 1 er Mars 2016.

La procuration, signée «ne varietur» par le mandataire et par le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, ayant la capacité comme dit ci-avant, a dressé les statuts suivants d’une société à responsabilité
limitée qu’elle déclare constituer comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.
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Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères et toutes autres formes de placements dans de telles sociétés (y compris des prêts et des créances),
l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou de toute autre
manière de tout type de valeurs mobilières et de prêts ou créances à l'encontre de personnes n'appartenant pas au public tel
que visé par l'Article 28-4 de la Loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier et la gestion, le contrôle et le développement
de son portefeuille.

La société a également pour objet la conclusion de tout document relatif à une acquisition, proposition ou offre, quelle
soit ferme ou indicative, y compris toute promesse ou tout engagement préliminaire (tels que, sans que la liste soit limitative,
toute lettre d'intention, tout protocole d'accord ou contrat unilatéral ou synallagmatique d'achat ou de vente) relatif à l'ac-
quisition de biens immobiliers situés dans le Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger, à condition cependant que cette
documentation permette la cession par la Société de ses droits à au moins une des sociétés dans laquelle elle détient une
participation directe ou indirecte ou qui fait partie du même groupe que la Société.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l'ac-
complissement de son objet."

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de CVI AV Lux Holdings S.à r.l..

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité
du Grand-Duché en vertu d’une décision de son associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés.
Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être décidé par décision du gérant unique ou, le
cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays
ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de vingt mille dollars US (USD 20.000), représentés par vingt mille (20.000)
parts sociales, d’une valeur de un dollar US (USD 1) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l'associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune
d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu’avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par au minimum un gérant, qui ne doit pas nécessairement être associé.
Vis-à-vis des tiers, le gérant/conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes

circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.
Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par les associés ou, le cas échéant, par l'associé unique, fixant la durée du mandat du/

des gérant(s). Le(s) gérant(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par les associés ou, le cas échéant, par l'associé
unique sans qu’il soit nécessaire qu’une cause légitime existe.

La Société sera engagée en toutes circonstances par la seule signature de tout gérant.

Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui
n’a pas besoin d’être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.
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Le conseil de gérance se réunira sur convocation d’un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d’un président, le conseil de gérance pourra désigner à la
majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s’entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs, des
dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou tous procès auxquels il aura été partie en sa qualité de gérant
ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir de toute autre
société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas où dans pareils
actions ou procès il sera finalement condamné pour faute grave ou faute intentionnelle; en cas d’arrangement extrajudiciaire,
une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-conseil que le gérant ou fondé de pouvoir
en question n’a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à indemnisation n’exclura pas d’autres droits dans
le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d’un état comptable
préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution,
étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à
porter en réserve en vertu d’une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts du
capital social.

Art. 20. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L’année sociale commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de la même
année.
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Art. 22. Chaque année au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège
social de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5% (cinq pour cent) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce que
celui-ci atteigne 10% (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l'associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le
paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société
ou distribué à l'associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu’elle a été modifiée.

Souscription et libération

L’ensemble des vingt mille (20.000) parts sociales a été souscrit par CVI AV Master Fund II LP susmentionné, pour un
montant de vingt mille dollars US (USD 20.000), entièrement affecté au capital social.

L’ensemble des parts sociales souscrites a été intégralement libéré par des versements en espèces, de sorte que la somme
de vingt mille dollars US (USD 20.000) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date des présentes et prendra fin le 31 décembre 2016.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution, à environ mille quatre cents euros (1.400.-
EUR).

La somme de vingt mille dollars US (USD 20.000) correspond à la somme de dix-huit mille quatre cent dix-sept Euros
et quarante et un Eurocent (EUR 18.417,41) conformément au taux de change publié sur XE.com en date du 2 mars 2016.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant l'intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une période indéterminée:
- Monsieur Alhard von Ketelhodt, réviseur d’entreprises et expert-comptable, né le 27 mai 1961 à Bochum, Allemagne,

résidant professionnellement au 196, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg;
- Madame Françoise Goosse, employée privée, née le 3 octobre 1967 à Bastogne, Belgique, résidant professionnellement

au 196, rue de Beggen, L-1220 Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent acte qu’à la requête de la comparante, les

présents statuts sont rédigés en anglais, suivis d’une version française et qu’à la requête de cette même personne la version
anglaise fera foi, en cas de divergences entre le texte anglais et français.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom usuel,

état et demeure, ladite comparante a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: I. Dias et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 07 mars 2016. 2LAC/2016/5023. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 mars 2016.
Référence de publication: 2016079263/347.
(160045337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.
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CVI AV Lux Master S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 204.611.

STATUTES

In the year two thousand and sixteen, on the third day of March.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
CVI AV Lux Sub Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the

Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, in course of
registration with the Luxembourg Trade and Companies' Register,

duly represented by Mrs. Isabel Dias, private employee, professionally residing 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Lu-
xembourg, by virtue of a proxy, given in Luxembourg on 1 st March 2016.

Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, has drawn up the following articles of incorporation of a
société à responsabilité limitée which it declares organized as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may become
shareholders in the future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the
law of August 10 th , 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment in such companies (including loans and claims), the acquisition by
purchase, subscription or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any
kind and loans to or claims against persons not belonging to the public in the sense of Article 28-4 of the Law April 5 th ,
1993 on the financial sector and the administration, control and development of its portfolio.

An additional purpose of the Company consists in the entering into of any purchase, tender or offer documentation,
whether binding or not, including any preliminary agreement or undertaking (such as, without limitation, any letter of
intent, memorandum of understanding or unilateral or bilateral agreement to buy or sell), in relation to the acquisition of
real estate properties either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad, provided however that such documentation shall
permit the assignment by the Company of its rights thereunder to at least one of the companies in which it holds a direct
or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect
participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of CVI AV Lux Master S.à r.l..

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by means
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers. Branches or other offices
may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twenty thousand US Dollars (USD 20,000), represented by twenty thousand
(20,000) shares, having a par value of one US Dollar (USD 1) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three-
quarters of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.
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Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. They may only be transferred, inter vivos, to
new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority
of three-quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three-quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company shall be managed by at least one (1) A manager and one (1) B manager, who do not need to be
shareholders.

In dealings with third parties, the managers have the most extensive powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to authorize all acts and operations consistent with the Company's purpose.

The managers are appointed by the shareholders or by the sole shareholder, as the case may be, who fix(es) the term of
their office. The managers may be dismissed freely at any time by the shareholders or the sole shareholder, as the case may
be, without there having to exist any legitimate reason (“cause légitime”).

The board of managers shall deliberate or act validly only if at least a majority of the managers, among whom at least
one (1) A manager, is present or represented and all decisions are validly taken at the majority of the managers present or
represented, among whom at least one (1) A manager.

The Company will be bound in all circumstances by the sole signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by any one manager at the place indicated in the notice of meeting. The
chairman shall preside at all meetings of the board of managers or, in the absence of a chairman, the board of managers
may appoint another manager as chairman by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the
emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by
cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be required
for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented
at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or
otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the board
of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company or, at its request, of any other corporation of which the
Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as
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to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence (faute grave) or
wilful misconduct (faute intentionnelle); in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified
did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he
may be entitled.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it
being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carry-forward profits and distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated
to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three-
quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of August 10 th , 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's financial year commences on the first of January of each year and ends on the thirty-first of
December of the same year.

Art. 22. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the manager(s) prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder,
as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the
most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law of
August 10 th , 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

All of the twenty thousand (20,000) shares have been subscribed by CVI AV Lux Sub Holdings S.à r.l. as aforementioned,
for a total price of twenty thousand US Dollars (USD 20,000), entirely allocated to the share capital.

All the shares have been entirely paid-in by a contribution in cash, so that the amount of twenty thousand US Dollars
(USD 20,000) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 st December
2016.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges, in any form whatsoever, which are to be borne by the Company or which
shall be charged to it as a result of its incorporation, are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR
1,400).

The amount of twenty thousand US Dollars (USD 20,000) corresponds to the amount of eighteen thousand four hundred
seventeen Euro and forty-one Eurocent (EUR 18,417.41) according to the exchange rate published on XE.com on 2 nd

March 2016.
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Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entire subscribed capital
and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period of time:
- Mr Mirko Fischer, private employee, born on May 6 th , 1975 in Gelsenkirchen, Germany, residing professionally at

11-13, Boulevard de la Foire, L-1528, Luxembourg, A manager;
- Mrs Cécile Gadisseur, private employee, born on June 27 th , 1972 in Huy, Belgium, residing professionally at 11-13,

Boulevard de la Foire, L-1528, Luxembourg, A manager;
- Mr David Fry, private employee, born on July 31 st , 1970 in Fareham, Hampshire, United Kingdom, residing profes-

sionally at 9320 Excelsior Boulevard, Hopkins, MN 55343, United States of America, B manager;
- Mr John Brice, private employee, born on May 1 st , 1962 in London, United Kingdom, residing professionally at 9320

Excelsior Boulevard, Hopkins, MN 55343, United States of America, B manager;
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above appearing

person, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on the request of the same appearing person
and, in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing known to the notary by his name, first name, civil status and

residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille seize, le trois mars.
Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
CVI AV Lux Sub Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée constituée et régie par les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant son siège social au 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, en cours d'immatriculation au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

dûment représenté par Madame Isabel DIAS, employée privée, demeurant professionnellement au 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 1 er mars 2016.

Laquelle comparante, ayant la capacité comme dit ci-avant, a dressé les statuts suivants d'une société à responsabilité
limitée qu'elle déclare constituée comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères et toutes autres formes de placements dans de telles sociétés (y compris des prêts et des créances),
l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou de toute autre
manière de tout type de valeurs mobilières et de prêts ou créances à l'encontre de personnes n'appartenant pas au public tel
que visé par l'Article 28-4 de la Loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier et la gestion, le contrôle et le développement
de son portefeuille.

La société a également pour objet la conclusion de tout document relatif à une acquisition, proposition ou offre, quelle
soit ferme ou indicative, y compris toute promesse ou tout engagement préliminaire (tels que, sans que la liste soit limitative,
toute lettre d'intention, tout protocole d'accord ou contrat unilatéral ou synallagmatique d'achat ou de vente) relatif à l'ac-
quisition de biens immobiliers situés dans le Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger, à condition cependant que cette
documentation permette la cession par la Société de ses droits à au moins une des sociétés dans laquelle elle détient une
participation directe ou indirecte ou qui fait partie du même groupe que la Société.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l'ac-
complissement de son objet."

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de CVI AV Lux Master S.à r.l..
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Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité
du Grand-Duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés. Un
transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être décidé par décision du gérant unique ou, le cas
échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou
dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de vingt mille dollars US (USD 20.000), représentés par vingt mille (20.000)
parts sociales, d'une valeur de un dollar US (USD 1) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l'associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par au moins un (1) gérant A et au moins un (1) gérant B, qui ne doivent pas nécessairement
être associés.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Les gérants sont nommés par les associés ou, le cas échéant, par l'associé unique, fixant la durée du mandat des gérants.
Les gérants sont librement et à tout moment révocables par les associés ou, le cas échéant, par l'associé unique sans qu'il
soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

Le conseil de gérance délibère ou agit valablement seulement si au moins la majorité des gérants, parmi lesquels au
moins un (1) gérant A, est présente ou représentée et que toutes les décisions sont valablement prises à la majorité des
gérants présents ou représentés, parmi lesquels au moins un (1) gérant A.

La Société sera engagée en toutes circonstances par la seule signature de tout gérant.

Art. 13. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui
n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à la
majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés dans
l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par écrit
ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.
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Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs, des
dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions ou tous procès auxquels il aura été partie en sa qualité de gérant
ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir de toute autre
société dont la Société est actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf le cas où dans pareils
actions ou procès il sera finalement condamné pour faute grave ou faute intentionnelle; en cas d'arrangement extrajudiciaire,
une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est informée par son avocat-conseil que le gérant ou fondé de pouvoir
en question n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à indemnisation n'exclura pas d'autres droits dans le
chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable
préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution,
étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à
porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts du
capital social.

Art. 20. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de la même
année.

Art. 22. Chaque année au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège
social de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5% (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne 10% (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l'associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le
paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société
ou distribué à l'associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 telle qu'elle a été modifiée.
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Souscription et libération

L'ensemble des vingt mille (20.000) parts sociales a été souscrit par CVI AV Lux Sub Holdings S.à r.l. susmentionné,
pour un montant de vingt mille dollars US (USD 20.000), entièrement affecté au capital social.

L'ensemble des parts sociales souscrites a été intégralement libéré par des versements en espèces, de sorte que la somme
de vingt mille dollars US (USD 20.000) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date des présentes et prendra fin le 31 décembre 2016.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution, à environ mille quatre cents euros (1.400.-
EUR).

La somme de vingt mille dollars US (USD 20.000) correspond à la somme de dix-huit mille quatre cent dix-sept Euros
et quarante et un Eurocent (EUR 18.417,41) conformément au taux de change publié sur XE.com en date du 2 mars 2016.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant l'intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une période indéterminée:
- Monsieur Mirko Fischer, employé privé, né le 6 mai 1975 à Gelsenkirchen, Allemagne, résidant professionnellement

au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, gérant A;
- Madame Cécile Gadisseur, employée privée, née le 27 juin 1972 à Huy, Belgique, résidant professionnellement au

11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, gérant A;
- Monsieur David Fry, employé privé, né le 31 juillet 1970 à Fareham, Hampshire, Royaume-Uni, résidant profession-

nellement au 9320 Excelsior Boulevard, Hopkins, MN 55343, Etats-Unis d'Amérique, gérant B;
- Monsieur John Brice, employé privé, né le 1 er mai 1962 à Londres, Royaume-Uni, résidant professionnellement au

9320 Excelsior Boulevard, Hopkins, MN 55343, Etats-Unis d'Amérique, gérant B.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la comparante, les

présents statuts sont rédigés en anglais, suivis d'une version française et qu'à la requête de cette même personne la version
anglaise fera foi, en cas de divergences entre le texte anglais et français.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom usuel,

état et demeure, ladite comparante a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: I. Dias et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 07 mars 2016. 2LAC/2016/5025. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 mars 2016.
Référence de publication: 2016079264/359.
(160045850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

CLSec 7 Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 202.320,00.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 201.763.

In the year two thousand and sixteen on the fifteenth day of January.
Before Maître Jacques Kesseler, notary residing at Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:
CLSec Holdings 7 Limited, a limited liability company, organized under the laws of the Bermudas, having its registered

office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, and registered with the Bermuda Registrar of
Companies under number 50754 (the "Sole Shareholder");
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represented by Ms. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, with professional address at 13, Route de Luxem-
bourg, L- 4761 Pétange, by virtue of proxies under private seal.

Such proxy having been signed “ne varietur” by the proxy holder, acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated herein above, has requested the undersigned notary to record as follows:
I.- The appearing party is the sole shareholder of CLSec 7 Lux S.àr.l., a Luxembourg private limited company (société

à responsabilité limitée), having its registered office at 534, rue de Neudorf, 2220 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés, Luxem-
bourg) under number B 201763 (the "Company").

II.- That the 141,572 (one hundred forty-one thousand five hundred seventy-two) shares representing the whole share
capital of the Company are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the
Shareholder states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 60,748 (sixty thousand seven hundred forty-eight
United States Dollar) so as to raise it from its current amount of USD 141,572 (one hundred forty-one thousand five hundred
seventy-two United States Dollar) to USD 202,320 (two hundred two thousand three hundred twenty United States Dollar)
by the issuance of 60,748 (sixty thousand seven hundred forty-eight) new shares each with a nominal value of USD 1 (one
United States Dollar), subject to the payment of a global share premium in the aggregate amount of USD 546,727 (five
hundred forty-six thousand seven hundred twenty-seven United States Dollar);

2. Subscription and payment by the shareholder of the new shares by way of contribution in kind;
3. New composition of the shareholding of the Company;
4. Subsequent amendment of the first paragraph of article 8 of the articles of association of the Company; and
5. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 60,748 (sixty thousand seven hundred
forty-eight United States Dollar) so as to raise it from its current amount of USD 141,572 (one hundred forty-one thousand
five hundred seventy-two United States Dollar) to USD 202,320 (two hundred two thousand three hundred twenty United
States Dollar) by the issuance of 60,748 (sixty thousand seven hundred forty-eight) new shares each with a nominal value
of USD 1 (one United States Dollar) (the "New Shares"), subject to the payment of a global share premium in the aggregate
amount of USD 546,727 (five hundred forty-six thousand seven hundred twenty-seven United States Dollar) (the "Share
Premium"), the whole to be fully paid up through contribution in kind.

Subscription - Payment

The Sole Shareholder declares to subscribe the New Shares together with the Share Premium in the Company.
The issue of the New Shares is also subject to the payment of the Share Premium. The New Shares and the Share Premium

have been fully paid-up by the Sole Shareholder through contributions in kind as described below.

Description of the Contribution

The Contribution made by the Sole Shareholder in exchange of the issuance of the New Shares is composed of:
- 10 (ten) ordinary shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, representing the entire share

capital of AS Airlease II (Ireland) Ltd., a limited liability existing under the laws of Ireland, having its registered office at
28-32 Pembroke Street Upper, Dublin 2, Ireland, registered with the Companies Registration Office;

- 1 (one) ordinary share with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar), representing the entire share capital
of AS Air Lease XV (Ireland) Ltd., a limited liability existing under the laws of Ireland, having its registered office at 28-32
Pembroke Street Upper, Dublin 2, Ireland, registered with the Companies Registration Office

- 1 (one) ordinary share with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar), representing the entire share capital
of Avion Jet Leasing III (Ireland) Ltd., a limited liability existing under the laws of Ireland, having its registered office at
28-32 Pembroke Street Upper, Dublin 2, Ireland, registered with the Companies Registration Office,

- a receivable amounting to USD 607,463 (six hundred seven thousand four hundred sixty-three United States Dollar),
(hereafter referred to as the "Contribution" or the "Assets")

Second resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Sole Shareholder of the New Shares through the Con-
tribution.
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Valuation

The valuation of the Assets has been approved by the managers of the Company pursuant to a statement of contribution
value effective as of 14 January 2016, which shall remain attached to this deed to be promptly filed with such deed with
the registration authorities.

Evidence of the Contribution’s existence

A proof of the Contribution has been given to the Company.

Managers’ intervention

Thereupon intervene:
a) Hervé Marsot, manager;
b) Julie K. Braun, manager; and
c) Timothy Fenwick, independent manager,
all represented here by Ms. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by virtue of a proxy contained in a statement of

contribution value.
Acknowledging having been previously informed of the extent of their responsibility, legally bound as managers of the

Company by reason of the Contribution, expressly agree with the description of this Contribution, with its valuation, and
confirm the validity of the subscription and payment.

Third resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed as
follows:

Sole Shareholder: 202,320 (two hundred two thousand three hundred twenty) shares each with a nominal value of USD
1 (one United States Dollar).

The notary acts that all the 202,320 (two hundred two thousand three hundred twenty) shares mentioned above, repre-
senting the entire share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on the resolution to
be below taken.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it is
resolved to amend the first paragraph of article 8 of the Company’s articles of association so that it shall now read as
follows:

“ Art. 8. The Company’s share capital is set at USD 202,320 (two hundred two thousand three hundred twenty United
States Dollar), represented by 202,320 (two hundred two thousand three hundred twenty) shares, each with a nominal value
of USD 1 (one United States Dollar).”

No other amendments shall be made to this article.
There being no further matter to discuss the meeting was closed.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the appearing person, the
present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same person and in case
of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Pétange, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

[Traduction française du texte qui précède]

L'an deux mille seize, le quinzième jour du mois de janvier.
Par devant Maître Jacques Kesseler, notaire établi à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
CLSec Holdings 7 Limited, une société à responsabilité limitée établie en constituée selon les lois de Bermuda, ayant

son siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, immatriculée auprès du registre de
commerce de Bermuda sous le numéro 50754 (l'“Associé Unique”);

représenté par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privé, résidant professionnellement à 13, Route de Lu-
xembourg, L-4761 Pétange, Grand-Duché du Luxembourg, en vertu du procuration sous seing privé.

La partie comparante, représentée telle que décrit ci-dessus, a prié le notaire instrumentaire de prendre acte que:
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I. La partie comparante est l'associé unique de CLSec 7 Lux S.à r.l. une société à responsabilité limitée établie en
constituée selon les lois du Luxembourg, ayant son siège social à 534, rue de Neudorf, L-2220 Lxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, immatriculée du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 201763. (la
«Société»).

II. Les 141.572 (cent quarante et un mille cinq cent soixante-douze) parts sociales d’une valeur nominale de USD 1 (un
Dollar Américain) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l’assemblée
peut valablement se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour, dont l'Associé Unique reconnait avoir été dûment et
préalablement informé.

III. L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de USD 60.748 (soixante mille sept cent quarante-huit
Dollar Américain) afin de le porter de son montant actuel de USD 141.572 (cent quarante et un mille cinq cent soixante-
douze Dollar Américain) à USD 202.320 (deux cent deux mille trois cent vingt Dollar Américain) par l’émission de 60.748
(soixante mille sept cent quarante-huit) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de USD 1 (un Dollar Américain)
chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de USD 546.727 (cinq cent quarante-six
mille sept cent vingt-sept Dollar Américain);

2. Souscription et libération par l'associé unique d'une nouvelle part sociale par voie d’apport en nature;
3. Nouvelle composition de l’actionnariat de la Société;
4. Modification subséquente du premier paragraphe de l’article 8 des statuts de la Société; et
5. Divers.
Suite à l’approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

L'Associé Unique décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de USD 60.748 (soixante mille sept
cent quarante-huit Dollar Américain) afin de le porter de son montant actuel de USD 141.572 (cent quarante et un mille
cinq cent soixante-douze Dollar Américain) à USD 202.320 (deux cent deux mille trois cent vingt Dollar Américain) par
l’émission de 60.748 (soixante mille sept cent quarante-huit) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de USD 1 (un
Dollar Américain) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un
montant de USD 546.727 (cinq cent quarante-six mille sept cent vingt-sept Dollar Américain) (la «Prime d'Emission»), le
tout devant être entièrement libéré au moyen d’un apport en nature.

Deuxième résolution:

L'Associé Unique décide ensuite d’accepter la souscription et la libération des Nouvelles Parts Sociales par voie de
l’apport en nature tel que décrit ci-après.

Intervention - Souscription - Paiement

L'Associé Unique déclare souscrire aux Nouvelles Parts Sociales.
L'émission des Nouvelles Parts Sociales est également soumise au paiement de la Prime d'Emission. Les Nouvelles

Parts Sociales et la Prime d'Emission ont été entièrement souscrites par voie de l’apport en nature tel que décrit ci-après.

Description de l’apport

L’apport réalisé par l'Associé Unique, en échange de l’émission des Nouvelles Parts Sociales, est composé de:
- 10 (dix) actions ordinaires, d'une valeur nominale de USD 1 (un Dollar Américain) chacune, représentant la totalité

du capital social d'AS Airlease II (Ireland) Ltd., une société à responsabilité limitée, de droit irlandais, ayant sont siège
social à 28-32 Pembroke Street Upper, Dublin 2, Irlande, enregistrée auprès de registre de commerce irlandais;

- 1 (une) action ordinaire, d'une valeur nominale de USD 1 (un Dollar Américain), représentant la totalité du capital
social d'AS Air Lease XV (Ireland) Ltd., une société à responsabilité limitée, de droit irlandais, ayant sont siège social à
28-32 Pembroke Street Upper, Dublin 2, Irlande, enregistrée auprès de registre de commerce irlandais;

- 1 (une) action ordinaire, d'une valeur nominale de USD 1 (un Dollar Américain), représentant la totalité du capital
social d'Avion Jet Leasing III (Ireland) Ltd., une société à responsabilité limitée, de droit irlandais, ayant sont siège social
à 28-32 Pembroke Street Upper, Dublin 2, Irlande, enregistrée auprès de registre de commerce irlandais,

- une créance d'un montant de USD 607,463 (six cent sept mille quatre cent soixante-trois Dollar Américain),
(l’«Apport» ou les «Actifs»).

Evaluation

L'évaluation des Actifs a été approuvée par les gérants de la Société conformément à une déclaration sur la valeur de
l’apport en date du 14 janvier 2016, qui restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enre-
gistrement.
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Preuve de l’existence de l’Apport

Preuve de l’existence de l’Apport a été donnée à la Société.

Intervention des gérants

Interviennent ensuite:
a) Hervé Marsot, gérant;
b) Julie K. Braun, gérante; et
c) Timothy Fenwick, gérant indépendant.
Tous représentés par Mme Sofia Afondo Da-Chao Conde, prénommé, en vertu d’une procuration contenue dans la

déclaration sur la valeur de l’apport visée ci-dessus.
Reconnaissent avoir été préalablement informés de l’étendue de leur responsabilité, légalement tenus en tant que gérants

de la Société en raison de l’Apport, acceptent expressément la description de cet Apport, avec son évaluation, et confirment
la validité de la souscription et du paiement.

Troisième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes, l'actionnariat de la Société est désormais composé comme
suit:

- l'Associé Unique: 202.320 (deux cent deux mille trois cent vingt) parts sociales;
Le notaire constate que les 202.320 (deux cent deux mille trois cent vingt) parts sociales représentant l’intégralité du

capital social de la Société sont représentées de sorte que l’assemblée peut valablement décider de la résolution à prendre
ci-dessous.

Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes et l’Apport ayant été totalement réalisé, il est décidé de
modifier le premier paragraphe de l’article 8 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 8. Le capital social est fixé à USD 202.320 (deux cent deux mille trois cent vingt Dollar Américain) représenté
par 202.320 (deux cent deux mille trois cent vingt) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain)
chacune.»

Aucune autre modification n'étant apportée à cet article.
Aucun autre point n’ayant à être traité devant l’assemblée, celle-ci a été ajournée.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare que sur demande de la personne comparante, les présents
Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête de cette même personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, au jour en tête du présent document.
Le document ayant été lu au mandataire, ce dernier a signé avec nous, notaire, le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 27 janvier 2016. Relation: EAC/2016/2313. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2016079248/208.
(160045267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

CitCor Residential Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 635.777,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 130.183.

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-fifth day of Februar.
Before Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of Citcor Residential Holdings S.à r.l. (hereinafter the "Company"),

a société à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at
44, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of EUR 635,777.-,
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registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 130.183 and incorporated by a notarial
deed drawn up by the notary Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 9
July 2007, and whose articles of association (the "Articles") have been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (the "Mémorial C") number 1951 (page 93609) on 11 September 2007. The Articles have been amended
for the last time on 2 April 2014 pursuant to a deed of Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, published in the Mémorial C number 1560 (page 74875) on 17 June 2014.

Annick Braquet, whose professional address is in Luxembourg, acted as chairman of the meeting with the consent of
the meeting (the "Chairman").

The Chairman appointed Arlette Siebenaler, whose professional address is in Luxembourg, to act as secretary.
The meeting elected Annick Braquet, whose professional address is in Luxembourg, to act as scrutineer.
These appointments having been made, the Chairman declared that:
I. The names of the shareholders represented at the meeting by proxies (the "Shareholders") and the number of shares

held by them are shown on an attendance list. This attendance list and the proxy forms, signed ne varietur by the Shareholders
represented at the meeting by proxyholders, the notary and the Chairman, scrutineer and secretary, shall remain annexed
to the present deed and shall be registered with it.

II. The attendance list shows that Shareholders representing 100% of the share capital of the Company are represented
at the meeting by proxies. All the Shareholders have declared that they have been sufficiently informed of the agenda of
the meeting beforehand and have waived all convening requirements and formalities. The meeting is therefore properly
constituted and can validly consider all items of the agenda.

III. The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. To approve the entry into by the Company and its subsidiaries of a refinancing of the group of companies to which
the Company belongs (the "Refinancing").

2. To increase the share capital of the Company by an amount of ten euro (EUR 10), so as to raise it from its present
amount of six hundred and thirty-five thousand seven hundred and seventy-seven euro (EUR 635,777.-) to six hundred and
thirty-five thousand seven hundred and eighty-seven euro (EUR 635,787.-) through a contribution in cash by the creation
and issue of nine (9) new class A shares and one (1) new class B share, each having a nominal value of one euro (EUR 1.-)
and having the same rights and obligations as the existing shares (the "New Shares") and being issued with a share premium
of a total amount of twenty-six million seven hundred forty-nine thousand eight hundred and one 90/100 euro (EUR
26,749,801.90.-).

3. Subscription and payment for the New Shares.
4. To amend article 6.1 of the Articles.
5. Miscellaneous.
After due and careful deliberation, the following resolutions were taken unanimously:

First resolution

The Chairman explained that a Refinancing has been conducted. For the purpose of the Refinancing, the Company:
- first used some of the funds available in the Company to provide additional equity funding into the capital reserves of

some group companies with negative equity;
- furthermore, used its cash available to fully or partially repay its liabilities vis-à-vis certain companies, which do not

hold sufficient liquidity in order to increase their cash position to allow them to fully repay their liabilities vis-à-vis their
investors; And

- in addition, provided some group companies which did not hold sufficient liquidity to allow to repay their investors
with further financings.

The Shareholders resolved to approve the entry into by the Company and its subsidiaries of the Refinancing.

Second resolution

The Shareholders resolved to increase the share capital of the Company by an amount of ten euro (EUR 10.-), so as to
raise it from its present amount of six hundred and thirty-five thousand seven hundred and seventy-seven euro (EUR
635,777.-) to six hundred and thirty-five thousand seven hundred and eighty-seven euro (EUR 635,787.-) by the creation
and issue of nine (9) new class A shares and one (1) new class B shares, each having a nominal value of one euro (EUR
1.-) and having the same rights and obligations as the existing shares and being issued with a share premium of a total
amount of twenty-six million seven hundred forty-nine thousand eight hundred and one 90/100 euro (EUR 26,749,801.90).

Subscription and Payment

- CPI CPEH 2 S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the law of the Grand Duchy of Luxembourg, having
its registered office at 44, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share
capital of EUR 32,857,175.-, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 118.036,
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here represented by Annick Braquet, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on February 22, 2016, declares
to subscribe for nine (9) new class A shares, each having a nominal value of one euro (EUR 1.-) and to fully pay up such
shares by a contribution in cash of an aggregate amount of twenty-four million seventy-four thousand eight hundred thirty
71/100 euro (EUR 24,074,830.71), out of which (i) nine euro (EUR 9) are allocated to the Company's share capital and (ii)
twenty-four million seventy-four thousand eight hundred twenty-one 71/100 euro (EUR 24,074,821.71) are allocated to
the share premium account of the Company; and

- Corpus Sireo Investment Residential No. 2 GmbH, a limited liability company governed by the laws of Germany,
whose registered office is at Cologne, Germany and registered with the Cologne Trade Register under number HRB 66349,
here represented by Annick Braquet, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 22 February 2016, declares
to subscribe for one (1) new class B share, having a nominal value of one euro (EUR 1.-) and to fully pay up such share
by a contribution in cash of an aggregate amount of two million six hundred seventy-four thousand nine hundred eighty-
one 19/100 euro (EUR 2,674,981.19), out of which (i) one euro (EUR 1.-) is allocated to the Company's share capital and
(ii) two million six hundred seventy-four thousand nine hundred eighty 19/100 euro (EUR 2,674,980.19) are allocated to
the share premium account of the Company.

Evidence of the contribution has been given to the undersigned notary.

Third resolution

Further to the above resolution, the Shareholders resolved to amend article 6.1 of the Articles, which shall read as follows:

" 6.1. The Company's share capital is set at six hundred and thirty-five thousand seven hundred and eighty-seven euro
(EUR 635,787.-) divided into five hundred and seventy-two thousand two hundred and eight (572,208) Class A Shares in
registered form with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each and sixty-three thousand five hundred and seventy-nine
(63,579) Class B Shares in registered form with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, all fully paid up."

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it by
reason of the present deed are assessed at EUR 7,000.-

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in English,

followed by a German version; on request of the appearing parties and in case of divergences between the English and the
German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholders of the appearing parties known to the notary by their name, first
name, civil status and residence, the proxyholders of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction Allemande du texte qui précède:

Im Jahre zweitausendundsechszehn, am fünfundzwanzigsten Tag des Monats Februar.
Vor dem unterzeichnenden Notar, Maître Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg,
Hat eine außerordentliche Hauptversammlung der Gesellschafter von Citcor Residential Holdings S.à r.l. (hiernach die

"Gesellschaft"), eine société à responsabilité limitée, welche den Gesetzen des Großherzogtums Luxembourg unterliegt,
mit Gesellschaftssitz in 44, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxemburg, Großherzogtum Luxembourg, mit einem Ge-
sellschaftskapital von 635.777,- EUR, eingetragen im Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer
B 130.183 und gegründet am 9. Juli 2007, gemäß einer notariellen Urkunde von Maître Henri Hellinckx, Notar mit Amtssitz
in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, und von welcher die Satzung (die "Satzung") im Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (das "Mémorial C") Nummer 1951 (Seite 93609) am 11. September 2007 veröffentlicht wurde,
stattgefunden. Die Satzung wurde zum letzten Mal am 2. April 2014 gemäß einer notariellen Urkunde von Maître Paul
Decker, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg geändert, und am 17. Juni 2014 im Mémorial C,
Nummer 1560 (Seite 74875) veröffentlicht.

Annick Braquet, berufsansässig in Luxemburg, wurde als Vorsitzender der Versammlung (der "Vorsitzende") ernannt.
Der Vorsitzende ernannte zum Schriftführer Arlette Siebenaler, berufsansässig in Luxemburg.
Die Hauptversammlung wählte als Stimmenzähler Annick Braquet, berufsansässig in Luxemburg.
Im Anschluss an diese Ernennungen, verkündete der Vorsitzende, dass:
I. Die Namen der vertretenen Gesellschafter, welche hier durch Vollmachten vertreten sind, (die "Gesellschafter") und

die Anzahl der von ihnen gehaltenen Gesellschaftsanteile auf einer Anwesenheitsliste aufgeführt sind. Diese Anwesen-
heitsliste und die Vollmachten, welche von den hier durch besagte Vollmachten vertretenen Gesellschaftern, dem Notar
und dem Vorsitzenden, dem Schriftführer und dem Stimmenzähler ne varietur unterzeichnet wurden, wurden der gegen-
wärtigen Urkunde als Anhang beigefügt, um mit derselben registriert zu werden.

II. Gemäβ der Anwesenheitsliste, Gesellschafter, welche das gesamte Gesellschaftkapital darstellen, bei dieser außer-
ordentlichen Hauptversammlung durch Vollmachten vertreten waren. Alle Gesellschafter erklärten, dass sie ordnungsge-
mäß über die aktuelle Versammlung und die diesbezügliche Tagesordnung informiert wurden, und verzichteten auf alle
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Einberufungsverfahren bezüglich dieser Versammlung. Die Versammlung wurde demnach ordnungsgemäß einberufen,
sodass die Versammlung über alle Angelegenheiten der Tagesordnung wirksam entscheiden konnte.

III. Die Tagesordnung dieser Versammlung umfasste folgende Punkte:

Tagesordnung

1. Genehmigung der Refinanzierung durch die Gesellschaft und ihren Tochtergesellschaften der Unternehmensgruppe,
zu welcher die Gesellschaft gehört (die "Refinanzierung").

2. Erhöhung des Gesellschaftskapitals um einen Betrag von zehn Euro (EUR 10,-) von derzeit sechshundertfünfundd-
reißigtausendsiebenhundertundsiebenundsiebzig Euro (EUR 635.777,-) auf sechshundertfünfunddreißigtausendsieben-
hundertundsiebenundachtzig Euro (EUR 635.787,-) im Wege einer Bareinlage, durch die Bildung und Ausgabe von neun
(9) neuen Anteilen der Kategorie A und einem (1) neuen Anteil der Kategorie B mit einem Nennwert von je einem Euro
(EUR 1,-) mit den gleichen Rechten und Pflichten wie die bereits ausgegebenen Anteile (die "Neuen Anteile") und einer
Kapitalrücklage (Agio) in Höhe von sechsundzwanzig Millionen siebenhundertneunundvierzigtausendachthundertundeins
Euro und neunzig Cents (EUR 26.749.801,90).

3. Zeichnung und Einzahlung der Neuen Anteile.
4. Abänderung des Artikels 6.1 der Satzung.
5. Sonstiges.
Nach vorheriger Beratung fasste die Versammlung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Der Vorsitzende erklärte, dass eine Refinanzierung durchgeführt wurde. Zum Zwecke der Refinanzierung hat die Ge-
sellschaft:

- zunächst, einen Teil der verfügbaren Geldmittel der Gesellschaft verwendet, um einigen Gesellschaften der Gruppe
mit einem negativen Eigenkapital, zusätzliches Eigenkapital in deren Kapitalrücklagen bereitzustellen;

- ferner, ihre Barliquidität dazu verwendet, ihre Verbindlichkeiten gegenüber Gesellschaften mit unzureichenden Geld-
mitteln vollkommen oder teilweise zurückzubezahlen, um deren Liquiditätslage zu erhöhen, sodass sie ihre Verbindlich-
keiten gegenüber ihren Investoren abzahlen können; und

- zusätzlich bestimmten Gesellschaften der Gruppe mit unzureichenden Geldmitteln zur Befriedigung ihrer Investoren,
weitere Finanzierung zur Verfügung gestellt.

Die Gesellschafter beschlossen die Refinanzierung durch die Gesellschaft und ihren Tochtergesellschaften zu geneh-
migen.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter beschlossen, das Gesellschaftskapital um einen Betrag von zehn Euro (EUR 10) von derzeit sechs-
hundertfünfunddreißigtausendsiebenhundertundsiebenundsiebzig Euro (EUR 635.777,-) auf sechshundertfünfunddreißig-
tausend-siebenhundertundsiebenundachtzig Euro (EUR 635.787,-) im Wege einer Bareinlage durch die Bildung und
Ausgabe von neun (9) neuen Anteilen der Kategorie A und von einem (1) neuen Anteil der Kategorie B mit einem Nennwert
von je einem Euro (EUR 1,-) mit den gleichen Rechten und Pflichten wie die bereits ausgegebenen Anteile (die "Neuen
Anteile") und einer Kapitalrücklage (Agio) in Höhe von sechsundzwanzig Millionen siebenhundertneunundvierzigtau-
sendachthundertundeins Euro und neunzig Cents (EUR 26.749.801,90) zu erhöhen.

Zeichnung und Zahlung

- CPI CPEH 2 S.à r.l., eine société à responsabilité limitée, welche den Gesetzen des Großherzogtums Luxembourg
unterliegt, mit Gesellschaftssitz in 44, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxemburg, Großherzogtum Luxembourg, mit
einem Gesellschaftskapital von 32.857.175,- EUR, eingetragen im Luxemburger Handelsund Gesellschaftsregister unter
der Nummer B 118.036, hier vertreten durch Annick Braquet, berufsansässig in Luxemburg, gemäβ einer Vollmacht vom
22 Februar 2016, erklärte, neun (9) neue Anteile der Kategorie A mit einem Nennwert von je einem Euro (EUR 1,-) zu
zeichnen und diese neuen Anteile vollständig im Wege einer Bareinlage in Höhe von vierundzwanzig Millionen vierund-
siebzigtausendachthundertunddreiβig Euro und einundsiebzig Cents (24.074.830,71 EUR) einzubezahlen, wovon (i) neun
Euro (9,- EUR) in das Gesellschaftskapital eingezahlt und (ii) vierundzwanzig Millionen vierundsiebzigtausendachthun-
dertundeinundzwanzig Euro und einundsiebzig Cents (24.074.821,71 EUR) in die Kapitalrücklage (Agio) der Gesellschaft
eingezahlt wurden; und

- Corpus Sireo Investment Residential No. 2 GmbH, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, welche den Gesetzen
Deutschlands unterliegt, mit Gesellschaftssitz in Köln, Deutschland, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister
von Köln unter der Nummer HRB 66349, hier vertreten durch Annick Braquet, berufsansässig in Luxemburg, gemäß einer
Vollmacht, vom 22 Februar 2016, erklärte, einen (1) neuen Anteil der Kategorie B mit einem Nennwert von je einem Euro
(EUR 1,-) zu zeichnen und diesen neuen Anteil vollständig im Wege einer Bareinlage in Höhe von zwei Millionen sechs-
hundertvierundsiebzigtausendneunhundertundeinundachzig Euro und neunzehn Cents (2.674.981,19 EUR) einzubezahlen,
wovon (i) ein Euro (1,- EUR) in das Gesellschaftskapital eingezahlt und (ii) zwei Millionen sechshundertvierundsiebzig-
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tausendneunhundertundachzig Euro und neunzehn Cents (2.674.980,19 EUR) in die Kapitalrücklage (Agio) der Gesell-
schaft eingezahlt wurden.

Der Nachweis über die Bareinlage wurde dem Notar vorgelegt.

Dritter Beschluss

Im Anschluss an den oben genannten Beschluss, beschlossen die Gesellschafter, Artikel 6.1 der Satzung wie folgt zu
ändern:

" 6.1. Das Stammkapital der Gesellschaft ist festgesetzt auf sechshundertfünfunddreißigtausendsiebenhundertsiebe-
nundachtzig Euro (EUR 635.787,-), eingeteilt in fünfhundertzweiundsiebzigtausendzweihundertundacht (572.208)
Stammaktien der Kategorie A mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1,-) und dreiundsechszigtausendfünfhun-
dertneunundsiebzig (63.579) Stammaktien der Kategorie B mit einem Nominalwert von je einem Euro (EUR 1,-), alle
gezeichnet und in voller Höhe einbezahlt."

Kosten

Jegliche Ausgaben, Kosten, Vergütungen oder sonstigen Ausgaben gleich welcher Art, die die Gesellschaft aufgrund
dieser notariellen Urkunde zu tragen hat, werden auf ungefähr EUR 7.000.- geschätzt.

Worüber diese Urkunde in Luxemburg aufgezeichnet wurde, am zum Beginn dieses Dokuments genannten Tage.
Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass die vorliegende Urkunde

in Englisch erstellt wurde, gefolgt von einer deutschen Fassung. Auf Ersuchen der Erschienenen und im Fall von Diver-
genzen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, soll die englische Fassung Vorrang haben.

Nachdem das Dokument den Bevollmächtigten der Erschienenen, welche dem Notar mit Namen, Vornamen, Famili-
enstand und Wohnort bekannt sind, vorgelesen worden war, unterzeichneten die Bevollmächtigten der Erschienenen
gemeinsam mit dem Notar die vorliegende Urkunde.

Gezeichnet: A. BRAQUET, A. SIEBENALER und H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 29 février 2016. Relation: 1LAC/2016/6586. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG - Der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 14. März 2016.
Référence de publication: 2016079229/205.
(160045100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

Comafood Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3514 Dudelange, 111, route de Kayl.

R.C.S. Luxembourg B 204.591.

STATUTS

L'an deux mille seize, le trois mars.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

ont comparu:
- Mademoiselle Mélanie MARTINHO FERNANDES, née le 05 avril 1994 à Luxembourg, demeurant au 67 rue Gare-

Usines, L-3481 Dudelange.
- Monsieur Patrice COSTANTINO, né le 25 septembre 1992 à Luxembourg, demeurant au 67 rue Gare-Usines, L-3481

Dudelange.
- Monsieur Adriano COSTANTINO, né le 23 août 1963 à Vancouver, Canada, demeurant au 32, Place Guillaume II,

L-1648 Luxembourg.
Lesquelles personnes comparantes, ici personnellement présentes, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte

constitutif d'une société à responsabilité limitée qu'elles déclarent constituer par les présentes et dont elles ont arrêté les
statuts comme suit:

Titre I er - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée luxembourgeoise qui sera régie par les lois y
relatives, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'un établissement de restauration avec débit de boissons alcooliques et
non-alcooliques ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières se
rattachant directement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 3. La société est établie pour une durée illimitée.
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Art. 4. La société prend la dénomination de «COMAFOOD SARL», société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Dudelange, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée

générale des associés.
La Société peut ouvrir des agences ou succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12'500.- EUR) représenté par cent (100)
parts sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (125.- EUR) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.
Les parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) Mademoiselle Mélanie MARTINHO FERNANDES, prénommée,
quarante-vingt-dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90
2) Monsieur Patrice COSTANTINO, prénommé,
cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
3) Monsieur Adriano COSTANTINO, prénommé,
cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par des versements en numéraire à un compte

bancaire au nom de la société, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12'500.- EUR) se trouve
dès maintenant à la libre disposition de la société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expres-
sément.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord

unanime de tous les associés.
En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les

trente jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur
de rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés, voire de l'associé unique, ne mettent pas
fin à la société.

Art. 9. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Vis-à-vis des tiers la société n'est engagée en toutes circonstances que par la signature individuelle du gérant unique ou
lorsqu'ils sont plusieurs, par la signature conjointe du gérant technique avec un des deux gérants administratifs, sauf dis-
positions contraires fixées par l'assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts qui lui appartiennent;
chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire valablement
représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les modifications des statuts doivent être décidées à la majorité des associés représentant les trois quarts (3/4) du capital
social. Néanmoins le changement de nationalité de la société requiert l'unanimité des voix des associés.

Art. 13. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par celui-ci.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

Art. 15. Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des
associés.
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Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui-même pour se terminer le 31 décembre 2016.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge, à raison de sa constitution sont évalués à mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt les associés, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1.- Le siège social de la société est établi au 111 route de Kayl, L-3514 Dudelange, Grand-Duché de Luxembourg.
2.- Sont nommés gérants de la société pour une durée indéterminée:

a) Gérant technique:
- Monsieur Patrice COSTANTINO, né le 25 septembre 1992 à Luxembourg, demeurant au 67 rue Gare-Usines, L-3481

Dudelange;

b) Gérants administratifs:
- Mademoiselle Mélanie MARTINHO FERNANDES, née le 05 avril 1994 à Luxembourg, demeurant au 67 rue Gare-

Usines, L-3481 Dudelange.
- Monsieur Adriano COSTANTINO, né le 23 août 1963 à Vancouver, Canada, demeurant au 32, Place Guillaume II,

L-1648 Luxembourg.
En conformité avec l'article DIX (10) des présents statuts de la société et vis-à-vis des tiers la société se trouve vala-

blement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe du gérant technique avec un des deux gérants
administratifs.

Remarque

Avant la clôture des présentes, le notaire instrumentant a attiré l'attention des parties constituantes sur la nécessité
d'obtenir des autorités compétentes les autorisations requises pour exercer les activités plus amplement décrites comme
objet social à l'article deux des présents statuts.

Dont acte, fait et passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, les jours, mois et an
qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée par le notaire instrumentant, les personnes comparantes prémentionnées
ont signé ensemble avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. MARTINHO FERNANDES, P. COSTANTINO, A. COSTANTINO, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 4 mars 2016. Relation: EAC/2016/5687. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2016079250/118.
(160045370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

Michael Kors (Luxembourg) Retail S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 201.068.

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-fifth day of January.
Before Maître Jacques Kesseler, notary residing in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:
Michael Kors (Europe) B.V., a private company with limited liability (besloten vennootschap met beperkte aansprake-

lijkheid) incorporated under the laws of the Netherlands, having its corporate seat (statutaire zetel) in Amsterdam, the
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Netherlands, its registered office at Herikerbergweg 238. Luna ArenA, 1101 CM, Amsterdam, the Netherlands and regis-
tered with the trade register of the Chamber of Commerce (handelsregister van de Kamer van Koophandel) under number
34301064,

here duly represented by Mrs Sofia Da Chao Conde, notary clerk, residing in Pétange, Grand- Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialed “ne varietur” by the proxy holder and the authorized representative of the appearing
party and the undersigned notary, shall remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:
I.- The appearing party is the sole shareholder of Michael Kors (Luxembourg) Retail S.à r.l., a private limited liability

company ("société à responsabilité limitée") incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital
of EUR 20,000 (twenty thousand Euros) and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number
B 201.068 (the “Company”), incorporated pursuant to a deed passed by the undersigned notary on 7 October 2015, published
in the Mémorial C Recueil de Sociétés et Associations number 16 page 757 on 5 January 2016.

II.- That the 20,000 (twenty thousand) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each, representing the whole
share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which
the Sole Shareholder expressly states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

"Agenda

1. Waiving of notice right;
2. Amendment of article 12 paragraph 6. of the articles of association of the Company; and
3. Miscellaneous.”
After the foregoing was approved by the Sole Shareholder the following resolutions have been taken:

First resolution:

The Sole Shareholder resolves to waive its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being suffi-
ciently informed on the agenda, considers the meeting to be validly convened and therefore agrees to deliberate and votes
upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal of
the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow him to examine carefully each document.

Second resolution:

The Sole Shareholder resolves to amend article 12 paragraph. 6 of the Company's articles of association so as to read
as follows:

"The Company shall be bound by the sole signature of its single manager and in case of plurality of managers, by the
sole signature of anyone of the managers."

No other amendment is made to this article.
There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille seize, le vingt-cinquième jour du mois de janvier.
Par-devant Maître Jacques Kesseler, notaire résidant à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Michael Kors (Europe) B.V., une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijk-

heid) constituée selon les lois néerlandaises, ayant son siège statutaire sis à Amsterdam et son siège social sis à
Herikerbergweg 238. Luna ArenA, 1101 CM, Amsterdam, Pays-Bas, immatriculée auprès du registre de la chambre de
commerce (handelsregister van de Kamer van Koophandel) sous le numéro 34301064, (l'«Associé Unique»),

Par la présente représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, demeurant à Pétange, Grand Duché de Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le
notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
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L U X E M B O U R G

I.- La partie comparante est l'associé unique de «Michael Kors (Luxembourg) Retail S.à r.l.», une société à responsabilité
limitée organisée et existante selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 46A, avenue J.F
Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg, et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 201.068 (la «Société»), constituée selon un acte passé devant le notaire soussigné
le 7 octobre 2015, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 16 page 757 le 5 janvier 2016.

II.- Les 20.000 (vingt mille) parts sociales avec une valeur nominale de 1 EUR (un Euro) chacune, représentant la totalité
du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l 'assemblée peut valablement se prononcer sur tous les points
de l'ordre du jour sur lesquels l' Associé Unique reconnaît expressément avoir été dûment et préalablement informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

"Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Modification du paragraphe 6 de l'article 12 des statuts de la Société; et
3. Divers."
Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

L'Associé Unique décide de renoncer à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à la présente assemblée;
l'Associé Unique reconnaît avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour, considère avoir été valablement convoqué
et en conséquence accepte de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que toute
la documentation pertinente a été mise à la disposition de l 'Associé Unique dans un délai suffisant afin de lui permettre
un examen attentif de chaque document.

Deuxième résolution:

L'Associé Unique décide de modifier le paragraphe 6 de l' article 12 des statuts de la Société pour lui donner la teneur
suivante:

«La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la signature de
tous gérants»

Aucune autre modification n' a été faite à cet article.
Aucun autre point n’ayant à être traité devant l’assemblée, celle-ci a été clôturée.
Le notaire instrumentaire, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande des personnes présentes à l’assemblée,

le présent acte est établi en anglais suivi d’une traduction en français.
Sur demande des mêmes personnes présentes, en cas de divergence entre les textes anglais et français, la version anglaise

prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Pétange, au jour fixé en-tête de ce document.
Lecture ayant été faite de ce document aux personnes présentes, elles ont signé avec nous, notaire, l’original du présent

acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01 février 2016. Relation: EAC/2016/2827. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2016079575/105.
(160045296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

Cytec Luxembourg International Holdings S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 169.505.
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